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Le mot du Président 

 

Depuis 25 ans, ACCORD 68 a su évoluer et s’adapter aux différentes missions qui lui ont été 

confiées, tout en conservant sa particularité d’agir aux côtés de ceux, victimes ou auteurs, qui 

souffrent suite à une infraction pénale.  

 

A ce jour, notre association dispose d’un service d’aide aux victimes composé du DIMAVI, des 

intervenants à la Maison de la Justice et du Droit ainsi que des travailleurs sociaux en 

gendarmerie et au sein du commissariat central de Mulhouse. 

ACCORD 68 dispose également d’un service de médiation pénale.  

 

Plus récemment, notre association s’est vu confier le Bureau d’Aide aux Victimes installé au 

Tribunal de grande instance de Mulhouse ainsi que la mise en œuvre des groupes de parole pour 

auteurs de violences conjugales et intrafamiliales. 

L’ensemble de ces services fonctionnent grâce à des bénévoles et salariés spécialement formés 

à l’écoute des personnes ayant perdu leurs repères et isolées socialement suite à une infraction. 

Le travail d’écoute de nos intervenants se prolonge souvent par un accompagnement, voire un 

suivi spécifique, destiné principalement aux victimes mais aussi aux auteurs afin que ces 

derniers ne réitèrent pas. 

 

Ainsi, ACCORD 68 œuvre en faveur de la restauration du lien social et plus largement de la paix 

sociale. 

 

L’implication indispensable des bénévoles, administrateurs, salariés et partenaires de notre 

association permettent de maintenir une action qui, bien que rendue parfois difficile en raison 

des rigueurs budgétaires, demeure efficace et cohérente. 

 

Sous l’impulsion de son conseil d’administration, ACCORD 68 constitue une force de réflexion et 

de proposition pour développer de nouveaux dispositifs permettant notamment de combler des 

lacunes qui freinent considérablement la restauration sociale des victimes et auteurs 

d’infractions. 

 

Que les années à venir permettent de concrétiser les projets d’ACCORD 68 et de conserver la 

qualité de ses interventions. 

 

Soyez toutes et tous remerciés pour votre soutien. 

Hervé KUONY,  Président. 
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Le Conseil d’Administration 

 
 

Président : Me KUONY Hervé - Avocat 

Vice-président : Mr TSCHUMPERLY François –Cadre retraité AEMO 

« Aide aux Victimes » 

Trésorier Mr KOHLER Raymond – Directeur de Centre d’Hébergement 

Vice-présidente : Me DUPRE Véronique : Avocat 

Secrétaire Mr PAUMIER Jean-Louis – Assistant Social 

Conseiller technique : Mme GROSS Geneviève – Magistrat Honoraire 

Assesseurs :  Mr FREYBURGER Pierre – Membre du Conseil Général du 

Haut-Rhin 

 Mr BITTERLY Fernand : Retraité, Président de l’Association M. 

PIRE 

Mme POUPLIN Dominique – Assistante sociale 

 Mr SADOK Hocine - Maître de conférences 

 Mr HAVARD Jean-François - Maître de conférences 

 Me REIBEL Marie-Céline - avocat 

Membres invités Mr FICTOR Patrick - Commissaire de Police 

 Mr le Capitaine Yann WANSON - Commandant de compagnie 

de Gendarmerie 

Membre de Droit : Me STAHL Marie-Thérèse – Avocat – En qualité de bâtonnier 

de l’Ordre des avocats  

 

Les intervenants au 31/12/2009 

 

 

Membres bénévoles : Mme GROSS Geneviève – Magistrate Honoraire 

 Mr ECREMENT Dominique – Assistant Social/  

Conseiller technique 

Mme RABARY-LESCOT Jany – Infirmière retraitée 
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Mr BOUIX Claude – cadre retraité 

Mme WALTHER Marie – juriste 

Salariés : WALKER Jacques, Directeur de l’association  

Juriste politologue  

 EHLINGER Geneviève – Secrétaire comptable. 

 HERBÉ Laurence, Chef de service Aide aux victimes 

Juriste titulaire d’un D.E.S.S. de victimologie 

OFATAH Tarik, Chef de service Auteurs et  Médiation pénale 

Juriste titulaire d’un D.E.S.S. d’Administration des collectivités 

FONDS MONTMAUR Florence, Intervenante au DIMAVI 

Anthropologue, titulaire d’un D.E.A. en Sciences sociales 

LAMBEY Claire, Intervenante au DIMAVI 

Juriste titulaire d’un D.E.S.S. de victimologie 

DEPOMMIER  Isabelle, Coordinatrice Service d’aide aux 

victimes 

REUILLARD Stéphanie, Travailleur Social au Commissariat 

Central  de Mulhouse 

BLANCO Felisa, intervenante à la Prise en charge des Auteurs 

de violences 

HOMAN-BENMELOUD Natacha, agent d’entretien 

QUARTARARO Marjorie, Intervenante au service d’aide aux 

victimes et au DIMAVI 

POIRIER Amandine, Intervenante au service d’aide aux 

victimes et au DIMAVI 

EL MARNAOUI Bochra, Travailleur Social au Commissariat 

Central  de Mulhouse (remplaçante) 

MIOR Cindie,  Travailleur Social au Groupement de 

Gendarmerie du Haut-Rhin 

LAURET Lavinia, Travailleur Social au Groupement de 

Gendarmerie du Haut-Rhin 

Vacataire :  André MEHR – Psychothérapeute intervenant pour les 

Supervisions Médiations pénales et Aide aux victimes  
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Les objectifs du service d’aide aux victimes 

 

 

 

Malgré l’hétérogénéité du public, la diversité des besoins, des infractions subies, 

de leurs répétitions, on peut noter que toutes les personnes victimes présentent la 

même problématique de reconstruction psychologique suite à l’effondrement de 

leurs repères. 

 

 

La prise en charge des victimes isolées par l’infraction … 
 

La rupture du lien social 

 

Les personnes victimes développent, la plupart du temps, 

un certain nombre de symptômes qui conduisent à leur 

isolement social.  

 

Bien que souvent entourées et dans une situation sociale 

stable, la survenance de l’infraction pénale contribue à installer 

chez les personnes victimes un sentiment d’isolement social 

important et peut induire une rupture sociale qui les place alors 

dans une situation de précarité. 

 

En effet, les sentiments de honte et de culpabilité, la perte de l’estime de soi 

amènent les personnes à se replier sur elles-mêmes : elles ont le sentiment de ne 

pas être comprises par la société de façon générale, de ne plus être capable 

d’agir (notamment d’exercer leur profession)…et se sentent seules. 

 

La perte des repères 

 

Par la perte de leurs repères habituels et par la perte de confiance en soi, on 

remarque que, fréquemment, les personnes victimes ont besoin de plus de temps 

pour faire les différentes démarches, chacune leur paraissant insurmontable.  

 

Plus de 78% des 

personnes rencontrées 

par le Service d’Aide 

aux Victimes 

constataient un impact 

psychologique suite à 

l’infraction subie. 
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Par ailleurs, chaque acte replonge les personnes victimes dans le souvenir de 

leur traumatisme alors qu’elles voudraient justement l’oublier. L’immobilisme 

dans les démarches apparaît comme une fuite : ne pas faire pour oublier. 

A ce stade, la personne victime est en errance. Elle n’est plus à même de 

reprendre le cours de sa vie, d’assurer sa sécurité et d’agir selon son intérêt.   

Son rapport au temps accentue le fossé ressenti entre elle et « les autres ». 

  

 

 

… pour leur permettre d’accéder à la reconnaissance de leur vécu … 

 

 

La première demande des personnes victimes est la reconnaissance de la 

souffrance qui les maintient dans une position de victime.  

 

Le passage « officiel » devant la Justice est très souvent capital et favorise la 

reconstruction de la victime. 

 

Cependant, l’incertitude et l’entrée dans le monde inconnu qu’est la Justice 

conduisent à un sentiment d’insécurité qui aggrave le sentiment de perte de 

contrôle ressenti après la victimisation. 

 

Les victimes ont besoin d’un accompagnement et d’un soutien spécifique et 

adapté pour obtenir cette reconnaissance, être rassurées par rapport à la 

procédure, sortir de ce statut et se reconstruire psychologiquement et 

socialement.  

 

 

Dès lors, la prise en charge spécialisée par le service d’aide aux victimes permet 

d’offrir un accès facilité à l’information sur les droits et sur les procédures ainsi 

qu’un soutien dans les démarches.  
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 La personne se trouve ainsi considérée et respectée dans ce vécu qui 

s’impose à elle. 

 

 

 

 

 

…au sein d’un réseau partenarial fort  

 

 

La spécialisation des intervenants et la prise en charge d’un public spécifique 

commandent de travailler en partenariat pluridisciplinaire avec les services 

sociaux notamment, mais aussi avec les avocats, les services de Police et de 

Gendarmerie, la Justice… 

 

Ce partenariat permet d’une part de répondre à la précarisation de la situation 

sociale de la personne, générée par la survenance de l’infraction : perte ou 

diminution des ressources, perte du logement, incapacité physique ou 

psychologique, etc... Il permet d’autre part de faciliter le lien des victimes avec le 

monde judiciaire (au sens large). 
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Les modalités d’intervention de l’aide aux victimes  

 

1) Des moyens humains :  
 

 

 Une équipe pluridisciplinaire (juriste, psychologue, assistant social, 

anthropologue…) formée à la victimologie œuvre à la reconstruction 

psychosociale de la personne victime. 

 

 

Toujours dirigé par Jacques WALKER, le Service d’Aide aux Victimes a connu en 

2009 un important renouvellement de l’équipe. En effet, pour d’heureuses 

raisons, Laurence Herbe, Cécile Mounier et Orlane Foucault ont quitté 

l’association. Leurs remplaçantes ont su conserver les valeurs et l’esprit 

caractéristiques d’Accord 68. 

 

 

- Felisa BLANCO, Psychologue au Service d’Aide aux Victimes 

- Laurence HERBE, Coordinatrice du Service d’Aide aux Victimes, remplacée par 

Isabelle DEPOMMIER en septembre 2009 

-  Samia JEANNELLE, intervenante au DIMAVI depuis décembre 2009 

-  Claire LAMBEY, Intervenante au DIMAVI 

- Cécile MOUNIER, intervenante aux permanences d’aide aux victimes et au 

DIMAVI jusqu’en août 2009 

- Marjorie QUARTARARO, Intervenante aux permanences d’aide aux victimes et au 

DIMAVI depuis juillet 2009 

- Florence FONDS MONTMAUR, Intervenante au DIMAVI 

- Valérie GRUSENMEYER, intervenante au Bureau d’Accueil des Victimes, depuis 

octobre 2009  

- Orlane FOUCAULT, Intervenante aux permanences d’aide aux victimes et au 

DIMAVI jusqu’en septembre 2009 

- Amandine POIRIER, Intervenante aux permanences d’aide aux victimes et au 

DIMAVI depuis septembre 2009 

 

 

2) Des outils de prise en charge adaptés aux victimisations  
 

 

Quelle que soit sa modalité d’action, le service d’aide aux victimes apporte un 

soutien approprié à chaque victime, par la mise en place de mesures d’aide à la 
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Modalités d’intervention du DIMAVI : 

 

Le DIMAVI intervient dans les locaux du professionnel saisisseur, fait le lien avec lui afin 

d’articuler la prise en charge de façon cohérente. 

 

L’intervenant fait ensuite un bilan de la situation et des besoins de la personne. 

 

Il propose une aide immédiate à la prise en compte des besoins observés, comme par 

exemple : informations sur les droits et procédures, écoute, soutien, recherche 

d’hébergement, accompagnement au dépôt de plainte, relais vers un service social, 

accompagnement chez le médecin légiste… 

 

Son intervention se termine une fois les relais activés et la personne en mesure de réaliser la 

suite des démarches auprès des professionnels relais. 

résolution des problématiques inhérentes à la victimisation ainsi que 

l’accompagnement à la réalisation de ces démarches. 

 

Il établit un diagnostic des besoins de la personne et propose des réponses 

directement ou en activant les relais spécialisés adaptés et en vérifiant, avec la 

personne, la pertinence de ces orientations. 

 

Mû par le souci constant de répondre toujours mieux aux besoins des personnes 

victimes, le service comprend plusieurs dispositifs. 

 

L’intervention dans l’immédiat : le DIMAVI 

 

Le DIMAVI a été créé en 2003 pour prendre en charge les victimes jusqu’alors 

« oubliées », dans l’incapacité de faire les démarches suite à l’état de choc dans 

lequel les plonge l’infraction.  

Ainsi, le DIMAVI se déplace auprès d’elles immédiatement afin qu’elles ne restent 

pas seules face à leur détresse dans les moments suivants l’infraction. 

Son champ d’intervention s’étend sur tout le département du Haut-Rhin. 

Afin de garantir son efficacité, la saisine du DIMAVI se fait par les professionnels 

uniquement (Police, Gendarmerie, Hôpitaux, CMS…). Ceux-ci sont en effet les 

mieux placés pour évaluer la pertinence et la nécessité de la saisine du DIMAVI.  

Lors de la saisine, le DIMAVI s’assure auprès du partenaire de l’adhésion de la 

personne à l’intervention et note toutes les informations nécessaires pour la prise 

en charge 
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Illustration pratique au travers Äȭune situation rencontrée par le DIMAVI : 

 

 

Le Dimavi est contacté par le commissariat central de Mulhouse concernant Mme 

O, qui subit des violences de la part de son mari depuis plusieurs années. Elle est 

manifestement en ®tat de choc. Lõintervenant la rencontre dans les locaux du 

commissariat. Mme O est très angoissée, elle a très peur de son mari et de 

lõimpact psychologique de cette situation sur ses enfants (elle a deux enfants  

âgés de 13 et 15 ans). Ces derniers ont été témoins de la violence du mari, 

notamment lorsquõil lõa menacée avec une arme quand elle lui a exposé son 

projet de divorcer.  

Les parents de Mme O ne la soutiennent pas dans sa décision ; selon eux, elle 

doit se soumettre à son mari et le satisfaire afin de limiter les violences. Les 

voisins de Mme O sont déjà intervenus lors de disputes pour tenter de calmer le 

mari, mais ils ont également peur de lui.  

Lõauteur a ®t® mis en garde ¨ vue suite ¨ la plainte.  

Le DIMAVI offre un cadre rassurant et un espace de parole à la victime qui peut se 

décharger émotionnellement relativement à tout ce quõelle a subi. 

 Le DIMAVI lõinforme pos®ment sur les suites possibles de la plainte, la garde à 

vue, ainsi que sur lõexercice de lõautorit® parentale. 

Mme O se sent en ins®curit®. Le DIMAVI lõaccompagne dans les d®marches 

aupr¯s des centres dõh®bergement mais aucune solution ne peut lui être 

propos®e dans lõurgence. 

Elle sera h®berg®e provisoirement chez son fr¯re. Le DIMAVI lõoriente vers 

lõassistante sociale de secteur. 

Concernant lõaspect juridique, le DIMAVI lui propose un suivi tout au long de la 

procédure dans le cadre des permanences à la Maison de la Justice et du Droit. 

Mme est rassur®e de savoir que lõintervenante quõelle y rencontrera sera d®j¨ 

informée de sa situation, lui évitant ainsi de raconter une nouvelle fois son 

histoire. 

Quelques jours plus tard, Mme O a pu se rendre à la MJD, même si elle a peur 

lorsquõelle sort de croiser son mari qui a été relâché. Un soutien psychologique a 

été mis en place.  

Elle poursuit les démarches pour un hébergement. 
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Un service soumis à expertise  

 

Le DIMAVI bénéficie de l’expertise de professionnels pluridisciplinaires réunis 

en comité de pilotage. Ce comité se réunit deux fois par an. Il comprend  

- les chefs de juridiction des Tribunaux de Mulhouse et Colmar,  

- des représentants de la ville de Mulhouse,  

- des représentants du Conseil Général 

- des représentants de l’hôpital 

- le Directeur Départemental de la Sécurité Publique 

- le Colonel du Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin 

 

Concernant l’année 2009, une évaluation qualitative a été élaborée afin de 

démontrer la conformité, la cohérence, et la pertinence de ce dispositif. Ci après, 

un extrait du document support.  

 

La conformité du DIMAVI  

 

 

1) Le DIMAVI fonctionne 7 jours sur 7, de 9h à 22h en semaine et de 9h à 19h le 

week-end et jours fériés 
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 540 saisines ayant donné lieu à 699 interventions 

 

 

 

 

En 2008, nous avions constaté une baisse des saisines de 20%  par rapport à 

l’année précédente.  

En 2009, un effort particulier sur la communication du dispositif ainsi qu’une 

sensibilisation sur ses misions auprès des partenaires a eu pour effet 

d’augmenter les saisines et les interventions.  

 

 

 

2) Le DIMAVI intervient dans l’immédiat… 

Le DIMAVI intervient dans l’immédiat suite à l’appel du professionnel.  

 

 Dans 85% des cas, l’intervention du DIMAVI a lieu le jour de la saisine. 

 

 50% des interventions ont lieu dans l’heure suivant la saisine 

 

 Le DIMAVI est parfois amené à différer le moment de l’intervention à la demande 

de la victime (épuisement, autres démarches, besoin de réflexion…) ou du 

professionnel saisisseur (procédure en cours, soins médicaux…).  
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3) …auprès d’une victime d’infraction dans l’incapacité de faire les démarches 

 

 Les infractions 

 

 

 

 

 L’état chronique des victimes entravant leur capacité à agir seules 
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 L’état des victimes consécutif à l’infraction les empêchant d’agir seules 

 

La survenance d’une infraction impacte fréquemment plusieurs sphères de la vie 

d’une personne.  

Les conséquences observées sont cumulables et varient d’une personne à l’autre. 

Elles sont fonction de son vécu et de certains facteurs de vulnérabilité antérieurs 

   

 

 

 La quasi-totalité des personnes prises en charge par le DIMAVI souffraient de 

répercussions psychologiques suite à l’infraction :   

- état de choc,  angoisses,  idées suicidaires, colère, sentiment d’injustice, 

sentiment d’isolement, sentiment d’insécurité… 

 

 

 

La cohérence du DIMAVI 

 

1) L’intégration du DIMAVI au sein d’un réseau fort et vivant  

 

 Les professionnels à l’origine de la saisine du DIMAVI 

 

Le DIMAVI se déplace dans les locaux du professionnel saisisseur et 

articule la prise en charge de la victime avec ce qui a déjà été mis en place par le 

professionnel. 

 

97,5%
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59,2%

impact psychologique

conséquences physiques

conséquences économiques et sociales

conséquences familiales 

Impacts de l'infraction observés chez les personnes prises 
en charge par le DIMAVI
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2) Le travail en partenariat du DIMAVI (1) 

 

 Les entretiens en présence des partenaires 

 

7,5% des entretiens réalisés par le DIMAVI ont lieu en présence d’un professionnel 

partenaire. 

 

Selon la situation et l’état de la personne, il est parfois nécessaire que le 

partenaire soit présent dans un premier temps afin de proposer le relais le plus 

rassurant possible. 

 

 Les entretiens partenariaux 

 

Les entretiens partenariaux représentent 8,5% de la totalité des entretiens.  

 

 D’une part, Le DIMAVI se propose d’être un dispositif ressource pour les 

partenaires :  

 

 Le professionnel peut contacter le DIMAVI afin de mener une réflexion partagée 

sur la situation qui lui pose difficulté sans que l’entretien ne débouche sur une 

intervention (1/3 des entretiens partenariaux). 

Le DIMAVI se met alors à disposition du professionnel en cas de besoin et 

d’accord de la victime 

                                                           
1
 Les pourcentages présentés dans ce chapitre ne comprennent pas les échanges partenariaux qui 

ont lieu lorsque le DIMAVI oriente les personnes vers les partenaires  
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 D’autre part, le DIMAVI est régulièrement amené à échanger des informations 

avec les partenaires :  

 

 Lorsque la situation nécessite une prise en charge pluridisciplinaire, le DIMAVI 

échange avec les différents partenaires afin de coordonner une prise en charge 

cohérente (2/3 des entretiens partenariaux). 

 

 Par ailleurs, le DIMAVI recontacte systématiquement le partenaire saisisseur afin 

de lui faire un retour sur la situation orientée dans le respect de la confidentialité 

de l’entretien. 

 

 

La pertinence du DIMAVI 

 

Le DIMAVI intervient afin de réduire les victimisations secondaires en rompant 

l’isolement dans lequel s’installent certaines victimes après les faits. 

En conséquence, il propose un soutien global afin de permettre aux personnes de 

sortir du statut dans lequel l’infraction les a placées. 

La mise en place de ce projet se fait conjointement avec la victime. 

 

1)  L’identification des besoins de la personne 

 

Afin de pouvoir répondre de façon adaptée aux besoins de la victime, l’intervenant lui 

présente dans un premier temps son rôle et ses missions.  

Une fois qu’elle a bien compris le champ d’intervention du DIMAVI, la victime se sent 

en confiance et écoutée.  Elle peut évoquer les faits qu’elle a subi ainsi que toutes les 

conséquences (psychologique, familiales…) qui s’en sont suivies. 

Sur la base de cette écoute, l’intervenant peut effectuer un diagnostic global des 

besoins de la victime.  

 

Si la situation exige un suivi, ce diagnostic n’est pas nécessairement effectué aux 

entretiens suivants.                    

Pour répondre aux problématiques identifiées, l’intervenant est amené à proposer 

plusieurs types d’aide (écoute, information, accompagnement) afin de permettre à la 

victime de se reconstruire selon les moyens qu’elle aura choisis. 
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2)  L’aide apportée lors de l’entretien en réponse aux problématiques identifiées 

                           

 

 

         

3)  Les suites des interventions du DIMAVI : la mise en place des relais 

 

 

 La recherche de l’autonomie de la personne 

 

La personne doit rester au centre de la démarche et il est indispensable que son 

projet se construise avec elle. 

 

Pour cela, l’intervenant a le souci constant de la compréhension et de l’adhésion de la 

personne aux démarches qu’ils envisagent ensemble. 

 

Certaines personnes, en raison de leur état de choc, ont exprimé le besoin de réfléchir 

aux démarches qu’elles mettraient en place. Il est en effet parfois difficile de savoir 

dans l’immédiat ce qui va être le plus adapté à sa situation. 

 

 

D’autres personnes ont décidé de mettre en œuvre seulement une partie des 

démarches envisagées et souhaitaient réfléchir pour l’autre partie. 

 

Seules 2 personnes ont refusé toutes les solutions qui s’offraient à elles. 

 

91%

20%

15,5%

10%

31,5%

76%

60%

Mise en place des relais

Accompagnement

Aide aux démarches

Recherche d'Hébergement

Préparation à un acte de procédure

Information sur les droits

Ecoute à fins de décharge émotionnelle

L'aide apportée aux victimes prises en charge lors des 
entretiens

(En % de personnes ayant bénéficié de ce type d'aide)
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­ La quasi-totalit® des victimes ont d®cid®, ¨ lõissue de lõintervention, de la 

solution quõelles souhaitaient mettre en ïuvre. 

 

 

 

 

 

 Les orientations proposées 

   

 

 

  

Adhésion de la  personne 
84%

Refus de la personne
0,5%

Adhésion partielle
13%

Besoin de réflexion
6%

Part des personnes ayant adhéré aux démarches envisagées avec l'intervenant
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Autre
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Soutien psychologique

Police/Gendarmerie

Accord 68 Auteur

Accord68/SAV/Psy

Les orientations proposées aux victimes à l'issue de l'intervention
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Le suivi à long terme  

 

LÅÓ ÅÎÔÒÅÔÉÅÎÓ ÄȭÁÉÄÅ ÁÕØ ÖÉÃÔÉÍÅÓ  

 

Le service d’aide aux victimes tient une permanence, sur rendez vous, à la Maison de 

la Justice et du Droit (MJD).  

Afin de proposer une prise en charge pertinente pour les personnes qui ont besoin de 

réponses rapidement, le service est très attentif au délai d’attente pour les rendez 

vous.  

Ainsi, la majorité des entretiens ont lieu à la MJD. Il arrive cependant que les 

personnes soient reçues au siège social (lors des fermetures de la MJD ou pour cause 

de saturation du planning).  

 

 

 

 

Modalités de fonctionnement de la permanence d’aide aux victimes : 

 

 Les juristes intervenants à la MJD reçoivent les personnes sur rendez vous du lundi au 

vendredi aux heures de bureau 

 

- Un bilan de la situation de la personne et de ses besoins est alors réalisé tant sur le plan 

juridique, psychologique que social et, le cas échéant, médical. 

 

- L’intervenant juriste y apporte des réponses, soit directement, soit en proposant une 

collaboration partenariale pour les problématiques ne relevant pas de sa compétence. 

 

- Dès lors que cela s’avère nécessaire, l’intervenant propose un suivi à la personne. 

 

- En fonction de la situation et des besoins, l’intervenant peut proposer une prise en charge 

conjointe avec la psychologue.  

 

 Les entretiens de soutien psychologique sont réalisés à ACCORD 68. 
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Illustration au travers d’une situation pratique rencontrée au SAV 

 

 

 

 

 

 

Mme A t®l®phone ¨ lõassociation. Elle explique que sa fille de 13 ans et demi a 

subi un viol de la part dõun de ses camarades de classe. Les faits se sont déroulés 

dans lõ®tablissement scolaire. Mme A est sous le choc, sa fille, R mange et dort 

très mal depuis les faits, et elle doit faire face à de nombreuses démarches 

difficiles (rendez-vous avec le médecin légiste, les auditions ¨ la gendarmerieé) 

Mme A est en demande dõinformations juridiques et de soutien psychologique 

pour sa fille : un rendez-vous lui est proposé deux jours plus tard à la permanence 

dõaide aux victimes de la Maison de la Justice et du Droit pour le suivi juridique. 

Les coordonnées de Mme seront transmises à Mme BLANCO,  psychologue de 

lõassociation pour le suivi psychologique.  

Lorsque Mme A se présente à la MJD accompagnée de sa fille, cette dernière 

pr®cise que lõauteur des faits la harc¯le depuis la rentrée : il la touche, lui envoie 

des SMS explicites ; il est connu pour avoir des problèmes de comportement. 

 R  a révélé les faits ¨ un de ses professeurs ¨ lõoccasion de la diffusion dans le 

cadre des cours dõun film relatif aux maltraitances.  

Mme A a port® plainte et R a ®t® auditionn®e par les gendarmes. Lõauteur a été 

interrogé : il ne nie pas avoir eu des rapports avec la jeune fille mais affirme 

quõelle ®tait consentante. Une reconstitution des faits aura lieu avec elle 

Lors de lõentretien, lõintervenante les informe de lõaccompagnement qui peut °tre 

mis en place dans le cadre de la permanence dõaide aux victimes de la MJD.  

Elle leur explique en détail la procédure pénale, la possibilité de faire appel à un 

avocat et prépare avec elles la reconstitution des faits. 

A la fin de lõentretien, un prochain rendez-vous est fixé.    

A chaque moment important de la proc®dure, ou d¯s quõelles en ressentent les 

besoins, elles pourront reprendre un rendez-vous afin dõ°tre ®cout®es et ®clair®es 

sur les différents points de la procédure enclenchée. 
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 En 2009, 352 nouveaux dossiers ont été ouverts par la MJD. 

 

Il s’agit des personnes qui se sont rendues à la MJD sans passer par 

un autre dispositif de l’association. Ce chiffre ne comprend pas les 

entretiens de suivi. 

 

 Les entretiens durent en moyenne 45 minutes  

Ce chiffre comptabilise tous les entretiens, y compris les entretiens 

téléphoniques. La durée maximum est de 3 heures 40.  

 

 

 

La compétence du Service d’Aide aux Victimes  

 

Les entretiens d’Aide aux Victimes sont ouverts à toute personne s’estimant victime 

d’une infraction pénale. 

 

 

 1ÕÅÌÌÅ ÑÕÅ ÓÏÉÔ ÌȭÉÎÆÒÁÃÔÉÏÎ 
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Contexte des infractions : 

- 43% des infractions avaient lieu dans le cadre conjugal. 

- 15% étaient des violences intrafamiliales 

- 18% des infractions avaient pour contexte le travail 

- 24% des infractions se déroulaient dans un contexte de voisinage. 

 

 Quel que soit le moment de la procédure : 

 

 Seules 47% des personnes rencontrées sollicitaient un rendez-vous à la suite 

d’un dépôt de plainte. 
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 Le contenu des entretiens d’aide aux victimes 

 

L’intervenant va au-delà d’une simple information juridique. Il est fondamental de 

prendre en compte toutes les répercussions de l’infraction ainsi que les 

problématiques connexes lors de l’entretien :  
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13% de l’aide aux 

démarches 

concernait 

l’établissement d’un 
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Afin que la victime ne reparte pas seule avec ses questionnements, 

l’intervenant oriente la personne vers les services spécialisés :  

 

 

 

 

 

Le soutien psychologique :  

 

 

La psychologue de l’association œuvre à la 

reconstruction psychologique de la personne victime. 

 

Le soutien que la psychologue propose lui permet de 

comprendre les différents symptômes développés suite 

à l’évènement traumatique. 

 

Il vise à la soutenir dans son processus de reconstruction et dans les différentes 

procédures pénales en lui offrant une écoute bienveillante et dénuée de tout 

jugement. 
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Les entretiens durent en 
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Illustration au travers d’une situation pratique rencontrée par la psychologue 
 

 

 

Selon le souhait de R., orientée vers le service de soutien psychologique de 

lõassociation par lõintervenante de la Maison de le Justice et du Droit, la psychologue 

a pris contact avec elle pour fixer un rendez-vous. La psychologue la reçoit seule lors 

de cet entretien et va lui demander de parler de ce quõelle a v®cu si elle le souhaite 

ou de ce quõelle ressent depuis lõagression.  

R. fait alors part des images de lõ®v¯nement qui la hantent et qui lõemp°chent de 

dormir et de se concentrer en classe. Elle dit aussi quõelle sursaute facilement et ne 

fait plus confiance à personne. Elle parle de sa peur que tout le monde sache ce 

quõil sõest pass® et quõon se moque dõelle. La psychologue va tout dõabord rassurer 

R. en mettant des mots sur les diff®rents sympt¹mes quõelle ressent : les flash-back, 

les troubles du sommeil, lõhypervigilance, la m®fiance et la honte. Elle lui explique 

quõils sont fréquents et normaux en raison de lõagression quõelle a subie. La 

psychologue va ensuite demander à la jeune fille si elle a une attente particulière par 

rapport au soutien psychologique. R. espère que les flash-back vont cesser et cõest l¨ 

sa principale demande. La psychologue va alors lui proposer un outil pour gérer et 

affronter les images qui surgissent. Il sõagit dõun tableau que R. remplira ¨ chaque 

flash-back en indiquant le contexte dans lequel le flash-back est survenu (cela 

permet de rep®rer dõ®ventuels ®l®ments d®clencheurs), les ®motions et pens®es 

associées à ce flash-back. Ce tableau va permettre à R. une première mise en mot 

de ses émotions et ressentis, ce qui est la base du soutien psychologique proposé à 

Accord 68. A la fin de lõentretien, la psychologue et R. d®terminent ensemble la 

fréquence des rendez-vous en fonction des besoins de la jeune fille et de ses 

disponibilités. 
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Le Bureau d’Accueil des Victimes au sein du Tribunal de Grande Instance de Mulhouse. 

 

Grâce à l’appui de la Chancellerie, de M. le Président et de M. le Procureur, le Tribunal de 

Grande Instance de Mulhouse est l’un des treize sites pilotes ayant ouvert un bureau 

d’aide aux victimes au sein même de ses locaux. Cette présence « in situ » fait de 

l’intervenante l’interface entre la Justice et les victimes ce qui permet l’apaisement des 

sentiments d’injustice, d’isolement et d’incompréhension ressentis par la plupart des 

victimes.  

Le principe de la permanence libre et par là même, l’absence de contingences inhérentes 

aux rendez-vous donne aux victimes l’image d’une justice accessible et soucieuse de leur 

accueil. 

 

La phase expérimentale du B.A.V. a eu lieu du 09 mars au 30 juin 2009. Après une 

évaluation très positive de ce service, son financement a été renouvelé à partir du 01 

octobre 2009. 

  

 

 

Modalités de fonctionnement de la permanence du B.A.V.: 

 

 Une juriste tient des permanences au sein du Tribunal et reçoit les personnes sans 

rendez-vous du lundi au vendredi (hors le mercredi).  
 

- La juriste accueille les personnes se présentant au TGI et évalue leur situation. 

 

- Elle propose une prise en charge des victimes et réoriente les personnes vers les  services 

concernés dans le cas où leur situation ne relève pas d’une infraction. 

 

-Elle est présente à la sortie des audiences pour informer les personnes sur la décision qui vient 

d’être rendue, sur les modalités de recouvrement des dommages et intérêt mais également 

pour prendre en compte leur ressenti et évaluer avec elles les conséquences de l’audience et 

les aider dans leurs démarches. 

 

-L’intervenante travaille en lien avec le Juge Délégué aux Victimes et peut le cas échéant faciliter 

sa saisine. 
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Illustration au travers d’une situation pratique rencontrée au BAV : 

 

 

 

 

M. G, victime de dégradation de véhicule ainsi que de menaces de mort de la part 

dõun voisin se pr®sente au BAV. 

La situation est très tendue entre lui et son voisin et une audience correctionnelle est 

prévue prochainement  devant le Tribunal de Mulhouse. 

La victime sõest rendue chez un avocat, qui nõa pas pu la recevoir ¨ ce moment. 

 

M. G a des difficultés financières et ne peut se permettre de débloquer des fonds 

pour payer son avocat. Il a alors voulu constituer un dossier dõaide juridictionnelle 

quõil nõa pas pu d®poser : le bureau dõaide juridictionnelle est ouvert au public 

uniquement en matinée. 

 

M.G a alors contact® la MJD afin de rencontrer une juriste. Il sõentend r®pondre quõil 

lui faut prendre un rendez-vous, il faut attendre quelques jours le prochain créneau 

disponible.  

 

M.G sõest pr®sent® spontan®ment au Tribunal, en d®sespoir de cause. Il a ®t® re­u 

imm®diatement par lõintervenante du BAV. 

 

Lõintervenante a pu faire un diagnostic de sa situation, lui apporter plusieurs 

informations relativement à lõaudience qui allait avoir lieu et lõaider ¨ la constitution 

dõun dossier dõaide juridictionnelle, lõinformer sur ses droitsé   

 Au-del¨ des informations et de lõaide aux d®marches,  lõ®coute et le soutien de la    

 juriste ont permis à la  victime de reprendre confiance. 
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Le public accueilli et la nature des situations traitées  

L’essentiel des affaires traitées relevaient du domaine pénal : 
Sur l’année 2009, seuls 17 entretiens sur 208 ont eu pour objet une problématique 

civile.                                                         

 

Même si le nombre des affaires relevant du 

présentenciel reste important, de plus en 

plus de personnes s’adressent au BAV pour 

être informées sur l’exécution du jugement 

(notamment au sujet du recouvrement des 

dommages et intérêts).   
 

 

 

 

Un document mentionnant les missions et horaires du BAV est remis à l’audience par 

l’huissier aux personnes victimes : 

Le BAV étant situé à proximité de la salle d’audience, les contacts avec les  victimes à 

l’issue de l’audience sont facilités. 

Elles peuvent ainsi partager leurs émotions et ressentis suite à l’audience, mais aussi, 

mieux comprendre les tenants et aboutissants du jugement, et les procédures 

permettant de le faire respecter. 

 

Le contenu des entretiens 

Lors de l’entretien, l’intervenante établit avec la personne un bilan de sa situation. Il ne 

s’agit pas de traiter tous les problèmes soulevés, mais de les cibler et de réorienter, le 

cas échéant, vers les professionnels compétents.  

Au-delà des répercussions juridiques, plusieurs problématiques peuvent être abordées 

à l’occasion de ce premier accueil :  
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L’aide apportée lors des entretiens 

 

L’essentiel de l’accueil proposé repose sur un temps d’écoute, d’information, et de 

relais partenarial. 
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 Le lien partenarial en détail   

 

Installé au cœur du Tribunal de Grande Instance, le BAV est conçu comme une 

plateforme relais vers les professionnels exerçant au sein de l’institution 

judiciaire, mais également vers l’extérieur.  
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Le soutien des victimes lors du procès de l’explosion de la rue 

de la Martre 

 

Suite à l’explosion de la rue de la Martre à Mulhouse le 26 décembre 2004, le Service 

d’Aide aux Victimes a été saisi  par le Procureur de la République et le Barreau de 

MULHOUSE pour la mise en œuvre et la coordination d’un dispositif d’aide aux victimes 

spécifique. 

 

1) En amont du procès : l’adéquation des attentes des victimes et de la 

Justice 

 

L’identification des attentes et besoins des victimes 

 

Le Service d’Aide aux Victimes s’est mis à disposition auprès des parties civiles. 

 

Les parties civiles ignoraient pour la plupart tout du fonctionnement d’un procès pénal et 

ont sollicité plusieurs entretiens pour pouvoir appréhender plus précisément la fonction 

et le déroulement de l’audience, et ainsi formuler leurs attentes. 

Elles ont toutes exprimé un fort besoin de reconnaissance et de vérité. 

 

­ La pr®paration en amont de lõaudience a permis dõ®tablir des conditions de 
d®roulement id®ales pour permettre ¨ la Justice dõ°tre rendue et aux victimes 

dõ°tre reconnues. 

 

La prise en compte des attentes de la Justice 

 

Afin de permettre le déroulement du procès dans les meilleures conditions possibles, il 

était indispensable d’identifier les besoins des magistrats et de les transmettre aux 

victimes. 

 

Les victimes ont ainsi pu mieux appréhender leur rôle au sein de l’audience. 
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Les professionnels de la Justice ont pu s’appuyer sur le service d’aide aux victimes pour 

faire le lien avec l’ensemble des parties civiles et victimes.  

 

2) Le soutien au cours du procès 

 

Le soutien était essentiellement proposé dans une salle aménagée permettant aux 

personnes qui le souhaitaient de se regrouper. 

Des espaces confidentiels avaient été prévus pour permettre des entretiens individuels. 

 

L’importance de l’accueil 

 

Toutes les victimes et parties civiles ont apprécié l’attention qui leur a été apporté 

pendant le procès et dans la préparation de celui-ci. 

­ Elles se sont senties consid®r®es, alors quõelles avaient eu le sentiment pendant 
tr¯s longtemps dõ°tre seules contre tous. 

 

Accompagner le processus de reconstruction psychologique 

 

Le procès a mobilisé des émotions fortes voire parfois violentes.  

Les victimes ont apprécié de se retrouver lors des suspensions d’audience autour d’une 

table pour discuter, en groupe, avec des intervenants du service d’aide aux victimes. 

 

Ces temps étaient l’occasion pour les intervenants de : 

- pouvoir apporter des éléments d’informations sur les étapes que traversaient les 

victimes 

- pouvoir travailler avec elles sur les émotions ressenties et faire évoluer le  

 processus de reconstruction psychologique 

- Pouvoir reprendre les propos tenus à l’audience et les objectiver 

 

- Repérer les personnes en plus grande difficulté pour proposer des entretiens 

individuels 

 

Les propos tenus lors des débats ont parfois suscité des réactions fortes de la part des 

victimes. 
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Elles ont pu faire part aux intervenants de leur incompréhension, de leur colère ou de 

leur tristesse en réaction à certains témoignages ou certaines expertises. 

Les intervenants ont expliqué et étayé le rituel judiciaire, ou parfois simplement laissé 

ces émotions mobilisées par le procès s’exprimer, pour permettre aux personnes de 

d’accéder au contenu des débats et vivre ainsi le procès en temps réel. 

 

­ Les victimes ont compris, par la m®diation des intervenants du service dõaide aux 

victimes, lõensemble des propos tenus ¨ lõaudience.  

 

Elles ont pu sõapproprier les d®bats et les int®grer dans leur processus de reconstruction. 

L’espace qui leur a été laissé pour exprimer la colère a permis l’émergence de la douleur 

et du processus de deuil. 

En effet, celui-ci était jusqu’alors stoppé par la recherche de justice. 

 

­ Le soutien psychologique a pris en compte les souffrances individuelles 

permettant lõacc¯s au processus de deuil individuel et plus seulement collectif. 

 

3) L’après procès : éviter l’installation d’un sentiment d’abandon 

 

Au terme du procès de nombreuses victimes ont exprimé leur angoisse « que va-t-on 

devenir maintenant ? ». 

Après 4 ans de lutte pour obtenir une reconnaissance, la fin du procès mettait un terme  

à leur action. 

Bien qu’elles aient été entendues et considérées par la Justice, les victimes ont pour la 

plupart exprimé la crainte de ce vide, de retourner, seules, à leur quotidien. 

Elles ont eu besoin de faire un retour sur ces quinze jours qu’elles ont vécu dans une 

réelle intensité pour y mettre un terme et poursuivre leur reconstruction. 

 

­ Le service dõaide aux victimes doit continuer dõ°tre pr®sent aupr¯s des victimes 

pour ®viter que la crainte du vide et de lõabandon ne devienne une r®alit®. 

 

ACCORD 68 a été présent auprès des victimes au moment du prononcé de la décision le 

8 juin et continuera de l’être tant que les victimes le solliciteront 
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L’activité du service d’aide aux victimes en 2009 

 

 

Au-delà des entretiens avec les victimes, le service d’aide aux victimes accomplit 

plusieurs tâches qui permettent d’améliorer constamment la qualité du soutien 

proposé.  

 

 

 

1) Les entretiens avec les victimes 

Les objectifs des entretiens d’aide aux victimes 

 

Lors des entretiens, l’intervenant  propose un temps d’écoute aux personnes reçues.  

 

­ La personne doit se sentir apais®e par lõentretien : elle doit avoir la satisfaction 

dõavoir pu exprimer tout ce quõelle souhaitait. 

Groupe de travail
7%

Formation/
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Rencontres 
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5%

Entretiens et 
interventions

66%

Statistiques/
évaluation

8%

Veille juridique
8%

Répartition des tâches du service d'aide aux victimes
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L’intervenant peut ainsi effectuer un diagnostic précis des besoins de la personne, la 

demande formulée au départ n’étant pas toujours la seule problématique de la 

personne.  

Ce temps d’écoute permet également à la personne d’exprimer son ressenti, de 

mettre des mots, parfois pour la première fois, sur ses émotions et ainsi de se 

décharger des sentiments qui peuvent l’envahir.   

 

 

­ Elle doit se sentir reconnue dans sa souffrance : elle doit se sentir écoutée et 

considérée. 

 

L’intervenant propose une information adaptée aux besoins de la personne, un 

soutien dans les démarches administratives ou judiciaires et des orientations vers des 

professionnels spécialisés pour offrir une prise en compte globale des problématiques 

de la personne. 

 

­ La personne doit se sentir rassurée  par les informations adaptées à sa situation 

quõelle a obtenues.  

Lõintervenant sera son référent pour les questions quõelle pourra se poser dans le 

futur.  

La gratuit® du service, la disponibilit® de lõintervenant qui peut °tre contact® ¨ tout 

moment, va permettre de créer un cadre rassurant pour la personne 

Elle doit avoir le sentiment, au fil des entretiens, de reprendre le contrôle des 

choses. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



37 

 

 

 Des réponses aux besoins diagnostiqués  

-Informations sur les droits et aide aux démarches pour rassurer la personne et lui permettre 

de prendre des décisions   

 

Méthodologie des entretiens  

 

 Le diagnostic des besoins  

 

Il s’agit, au moyen de questions non intrusives, d’analyser la situation globale de la 

personne et de dresser un bilan. 

Ce diagnostic permet de mettre en place par la suite les démarches et orientations 

nécessaires. 

 

-$ÉÁÇÎÏÓÔÉÃ ÄÕ ÃÏÎÔÅØÔÅ ÄÅ ÌȭÉÎÆÒÁÃÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÁÖÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÃïÄÕÒÅ  

 

Lõauteur est-il connu ? Quand les faits ont-ils eu lieu ? Sõagit-il de faits r®p®t®s ou dõun 

fait isolé ?... 

La personne a-t-elle déposé plainte ? Souhaite-t-elle le faire ? Quelles sont ses 

appréhensions ?... 

A-t-elle un avocat ? Souhaite-t-elle en prendre un ΚΧ   

 

-Diagnostic de la situation sociale de la personne  
 

A-t-elle de la famille ? des amis ? La soutiennent-ils ? Est-elle ou sõest-elle isolée ? 

Lui est-il possible dõen parler avec eux ?é 

A-t-elle des enfants à charge ? A-t-elle un emploi ? Quelles sont ses ressources ?é 

Si cela est nécessaire, vérifier ses conditions de vie actuelles : se sent-elle en 

sécurité dans son logement?  

Est-elle suivie socialement ? (Service social de secteur, PMI, associationé) 

Quel est lõimpact mat®riel de lõinfraction sur sa situation ? 
 

 

-Diagnostic de sa situation psychologique et médicale  

 

Comment se sent-elle par rapport ¨ lõinfraction ? Souffre-t-elle dõinsomnie, de stress, 

dõangoisse ?é 

Un suivi psychologique est-il déjà en place ? 
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Le service d’aide aux victimes est un point d’accès à l’information important pour les 

personnes.  

La perte de repères consécutive à l’infraction et l’isolement ressenti conduisent le 

public accueilli à se sentir souvent perdu dans les méandres du système judiciaire. 

L’intervenant lui permet alors de mieux appréhender ce qui lui arrive, en lui 

permettant surtout d’en comprendre les tenants et les aboutissants. 

L’intervenant accomplit certaines démarches avec les personnes accueillies qui ne 

sont pas en mesure de les faire seules.  

Il les aide à rédiger leur lettre de constitution de partie civile, leur demande 

d’indemnisation auprès de la Commission d’Indemnisation des Victimes d’Infraction, 

mais aussi à écrire aux organismes susceptibles de solutionner la problématique 

exposée. 

 

 

-Relais vÅÒÓ ÌÅÓ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÓ ÁÕØÑÕÅÌÓ ÌȭÉÎtervenant ne peut pas 

répondre  

 

Il s’agit de travailler en partenariat pour et avec les victimes afin d’intervenir 

efficacement. 

Au-delà de la réponse apportée, l’intervenant, lors de ses entretiens, se met souvent 

en lien avec les professionnels compétents.  

Par ailleurs, la reformulation de l’information donnée par les partenaires est une 

mission importante de l’intervenant.  

Certaines situations se trouvent parfois bloquées, car la personne ne comprenant pas 

ce que lui demande le partenaire, ne fait pas les démarches.  

 

 

 Fin  de l’entretien  

 

 

La personne ne doit pas se sentir « assommée » d’informations. Si cela est nécessaire, il 

vaut mieux poser un autre rendez-vous, durant lequel pourront être abordés les points 

qui n’auront pas été traités. 

 

Il est important de reformuler les informations qui auront été données tant par 

l’intervenant que par la personne pour être certain que chacun a compris l’ensemble 

des éléments abordés lors de l’entretien. 

 

Les informations, démarches possibles, ou coordonnées des professionnels relais 

peuvent être inscrites sur un document qui sera laissé à la personne. 
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2) L’amélioration de la qualité du soutien proposé aux victimes 

 

34% de l’activité globale du service d’aide aux victimes est consacré, au travers de 

différents pôles d’action, à améliorer constamment la qualité de la prise en charge des 

victimes. 

Ce travail, bien qu’il ne soit pas mené directement auprès des victimes, est 

indispensable au développement de l’activité et à son ajustement aux besoins 

exprimés par elles. 

 

Groupe de travail « Evaluation de l’accueil fait aux victimes » 

Proposer un accueil adapté aux victimes est fondamental. 

Ainsi, ce groupe a pour mission d’élaborer des outils afin évaluer l’accueil proposé par le  

service d’aide aux victimes et savoir comment les personnes perçoivent 

l’accompagnement qui leur est proposé 

Si cette évaluation s’avère pertinente, il est prévu de la soumettre en l’adaptant aux 

différents professionnels susceptibles d’être en contact avec des personnes victimes.  

 

Groupe de travail « relations partenariales ». 

Ce groupe de travail créé en 2008, a pour objectif de consolider les relations 

partenariales existantes et de développer de nouvelles relations partenariales dans les 

domaines où les besoins du service d’aide aux victimes s’expriment.  

Il permet la mise à jour des informations partenariales, le maintien du réseau par des 

rencontres régulières entre les différentes structures et la mise en place de nouvelles 

relations avec les médecins traitants notamment. 

 

Groupe de travail « formation et sensibilisation des professionnels » : 

A la demande de nombreux professionnels et dans le souci d’améliorer la qualité de 

l’accueil des victimes, le service d’aide aux victimes a ajusté son pôle formation :  

Deux types de formation ont été élaborés :  

 

- Une formation en direction des avocats intitulée : 

« Mieux connaitre les victimes pour gagner en efficacité » 
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- Une formation en direction des travailleurs sociaux ou tout autre professionnel 

susceptible d’être confronté à une personne victime intitulée :  

« Face à une personne victime : Quelle prise en charge ? » 

 

Ces formations ont pour objectif de permettre aux professionnels de comprendre et 

mieux appréhender les réactions des victimes qui peuvent être parfois déstabilisantes. 

 

Elles permettent ainsi aux professionnels de composer avec les spécificités liées aux 

problématiques des victimes pour mieux travailler avec elles autour d’un projet 

commun. 

Ce groupe de travail réfléchit aujourd’hui à la sensibilisation d’un plus grand nombre 

de professionnels en contacts permanent avec les victimes. 

 

 

Les rencontres partenariales 

 

Sur la base du travail mené au sein du groupe de travail « relations partenariales », 

l’équipe a rencontré plusieurs professionnels afin de consolider les bases de travail, 

mais aussi afin de connaître de nouveaux moyens de répondre aux besoins des 

victimes observés sur le terrain. 

 

Ainsi, une cinquantaine de rencontres partenariales ont été menées en 2009 par le 

service d’aide aux victimes : services de Police et de Gendarmerie, services judiciaires, 

services sociaux, associations, services hospitaliers, services de soutien 

psychologique, Mairies… 

 

 

Développement de projet :  

 

Le projet  « le chat perché » qui a pour but de permettre à toutes personnes victimes 

d’une infraction, quelle que soit la nature de l’infraction, de bénéficier d’un 

hébergement et d’un accompagnement adapté à sa victimisation, a reçu un avis 

positif du Comité Régional d’Orientation Sociale et Médico-sociale fin 2008, Accord 68 

est dans l’attente du financement pour le mettre en œuvre. 
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L’actualisation des connaissances et les recherches documentaires 

 

Pour rester performant, le service d’aide aux victimes doit mettre à jour ses 

connaissances, tant sur le plan juridique par l’actualisation des connaissances au 

regard des nouvelles dispositions législatives, que psychosocial, par des recherches 

ou la participation à des formations sur le psycho-traumatisme, l’impact des 

victimisations… 

 

 

L’évaluation de l’activité du service 

 

Afin de rendre compte régulièrement de son activité au moyen de bilans d’activité 

trimestriel, le service d’aide aux victimes saisit des statistiques quotidiennement sur 

les situations prises en compte et sur le travail réalisé avec les personnes 

rencontrées. 
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Les objectifs des Travailleurs Sociaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le travailleur social au Commissariat Central de Mulhouse (TSCC) et le travailleur social pour la 

Gendarmerie du Haut Rhin (TSG) ont été mis en place en 2007.  

 

 

- Stéphanie REUILLARD, travailleur social au Commissariat Central de MULHOUSE 

- Isabelle DEPOMMIER, travailleur social pour le Groupement de Gendarmerie du HAUT-RHIN, 

  Remplacée en 2009 par Cindie MIOR 

- Lavinia LAURET, travailleur social pour le Groupement de Gendarmerie du Haut Rhin   depuis 

décembre 2009  
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Ils proposent un soutien à toutes les personnes se présentant au Commissariat Central de 

Mulhouse, ou dans une Brigade de Gendarmerie du Haut-Rhin, dont la situation sociale est 

difficile, que celle-ci ait pour origine une infraction ou non. Ils interviennent auprès des personnes 

selon deux modalités :  

 

- Sur saisine des services de Police ou de Gendarmerie : 

 

Les travailleurs sociaux reçoivent toutes personnes se trouvant en situation de difficulté sociale 

qui se présentent au Commissariat Central de Mulhouse ou dans une Brigade de Gendarmerie du 

Haut-Rhin. 

Elles sont orientées par les policiers ou gendarmes qui ont repéré une difficulté particulière. 

La mobilité du travailleur social en Gendarmerie lui permet de se déplacer auprès des personnes, 

dans toutes les brigades du département de Gendarmerie. 

 

- Suite au relevé des événements (main courante ou veille) 

Afin qu’aucune situation ne soit négligée, les travailleurs sociaux continuent à étudier les 

événements ayant eu lieu en dehors de leurs heures de permanence.  

Les personnes susceptibles de relever de la compétence des travailleurs sociaux sont alors 

contactées, afin de mettre le service à leur disposition. 

 

 

                                                                                                              

 58% des saisines du TSG proviennent directement des gendarmes. 

 Le TSCC a été saisi à 48% par les policiers.  
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- Quelque soit le profil juridique de la personne :  

 

Le principal critère d’intervention est la détresse sociale dans laquelle se trouvent les personnes. 

 

 

 

1) Une complémentarité avec l’action des services de police et 

gendarmerie… 

 

La répartition mensuelle des saisines du TSG 
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Modalités de fonctionnement des Travailleurs Sociaux 

 

- Le Travailleur Social peut être saisi pour toutes les situations sociales difficiles 
quelle qu’en soit l’origine. 

 

- Le TSCC rencontre les personnes se présentant au Commissariat Central dans un 
cadre confidentiel. 

 

- Le TSG intervient auprès de la personne dans la Brigade de Gendarmerie la plus 
proche de son domicile ou dans son bureau situé au Groupement de COLMAR. 

 

- Leur intervention est ponctuelle, et vise à établir un diagnostic de la situation, afin 
de coordonner ensuite un relais pour une prise en charge adaptée par un 
professionnel partenaire. 
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Répartition mensuelle des saisines du TSCC 

      

2) ….pour établir un diagnostic généraliste de la situation de la 
personne… 

 

Les objectifs du TSCC et du TSG sont la prévention, le rétablissement du lien social, et la 

protection des mineurs. 

 

La prévention  

 

La prise en charge des auteurs d’infraction et des personnes dont la situation est à la marge du 

champ pénal confère au TSCC et au TSG un rôle de prévention.  

Les personnes sont reçues sans jugement et peuvent librement exprimer leurs difficultés, leur 

colère...  

En évaluant les éventuels facteurs de passage à l’acte, les travailleurs sociaux peuvent alors 

cerner les besoins de la personne et proposer des réponses à chacune de ses problématiques.  

 

L’information donnée sur les démarches possibles, et l’aide apportée ainsi que l’orientation vers 

les institutions compétentes contribue à pacifier la situation. 

 

Une fois qu’elle se sent soutenue et écoutée la personne accueillie peut envisager des solutions 

différentes du conflit ou de la violence. 

 

Cette prévention est d’autant plus importante que les situations traitées ont un contexte familial 

(problématique de couple, de parentalité…), auxquelles viennent parfois se greffer des difficultés 

financières. 
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 Les difficultés sociales ayant motivées la saisine des TS 

 

Certaines personnes font face à plusieurs difficultés sociales. 

Elles sont orientées par les gendarmes vers le TSG pour envisager les solutions permettant de 

mettre un terme à leur situation.          
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Seules 32% des personnes 

déclaraient bénéficier d’un 

suivi social 

 

Le rétablissement du lien social 

 

Le public pris en charge par le TSCC et le TSG s’est souvent 

coupé des institutions et n’est pas suivi pour ses difficultés. 

 

Perdues, ne sachant plus vers qui se tourner, le Commissariat 

ou la Gendarmerie leur apparaît souvent comme étant le dernier 

interlocuteur pouvant apporter des réponses à leur difficulté. 

L’entretien avec le travailleur social est l’occasion de renouer un lien et de rompre l’isolement 

dans lequel ces personnes s’étaient enfermées. 

Le travailleur social s’assure de l’effectivité de l’activation du relais qu’il propose auprès des 

services compétents (Associations, Services Sociaux, Service Public…) en restant  transitoirement 

le référent de la situation. 

 

La protection des mineurs 

 

Le TSCC et le TSG ont également un rôle important concernant la protection des mineurs en 

danger. Ce danger peut provenir du climat social crée par une infraction, de la délinquance dans 

laquelle le mineur commence petit à petit à s’immerger, mais aussi  d’un contexte social carencé. 

En se trouvant au cœur du Commissariat Central ou des Gendarmeries, les travailleurs sociaux 

peuvent intervenir sur l’aspect social de la situation, qui se trouve parfois occulté par l’élément 

infractionnel.  

Ils sont informés des situations et peuvent proposer au(x) parent(s) accompagnant le mineur des 

solutions adaptées. 

Par leur travail en collaboration avec les services sociaux et les services judicaires, les travailleurs 

sociaux peuvent alors proposer une prise en charge ponctuelle mais globale, permettant de tenir 

compte des deux problématiques rencontrées. 
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3)….et coordonner un relais pour une prise en charge spécialisée et 
adaptée, vers un professionnel partenaire. 

 

 

Les interventions du TSCC et du TSG sont ponctuelles et, à ce titre, l’orientation vers un 

professionnel est incontournable pour garantir la cohérence et la continuité de la prise en charge. 

 

Le TSCC et le TSG occupent une place privilégiée pour repérer les situations sociales difficiles. 

 

Une fois la situation identifiée, ils peuvent faire le lien entre les services de Police ou de 

Gendarmerie et les différents professionnels partenaires intervenant auprès de la personne. 

 

Pour cela, ils effectuent un état des lieux des professionnels intervenant sur la situation et 

proposent ensuite une coordination des actions ou une réactivation des suivis pour garantir la 

cohérence des prises en charge tout en évitant la multiplication des intervenants. 

 

 

En complétant dans le champ social l’action des policiers et des gendarmes, les 

travailleurs sociaux permettent d’apporter une vision globale de la situation.  
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557 interventions 

du TSG en 2009 

589  entretiens 

du TSCC 

Durée moyenne des 

entretiens : 1h05 

 

Durée maximum 

d’entretien : 4H50  

 

    L’activité des TS 

 

 

L’activité des TS se découpe entre les entretiens avec les personnes et les actions visant à 

améliorer la qualité du service proposé (rencontres partenariales, formation…) 

 

 

 

 

1) Les entretiens avec les personnes 
 

Le temps d’entretien représente 70% de l’activité des Travailleurs Sociaux.  

Leur permanence est assurée du lundi au vendredi aux heures de bureau. 

Seul le jeudi après-midi est réservé à la réunion hebdomadaire du service 

 

 

 

 

 

Statistisques/
évalation 8 %

Veille juridique
et  sociale

7 %

Groupe
de travail

5%

Entretiens
70 %

Rencontres 
partenariales

10%
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Dans un premier temps, les TS présentent leur rôle et leurs missions à la personne si cela s’avère 

nécessaire. 

 

Ils effectuent ensuite une synthèse des éléments transmis par le professionnel saisisseur et 

s’assure auprès de la personne d’être en possession de tous les éléments nécessaires à une 

compréhension globale de la situation. 

 

S’il manque d’éléments d’information pour comprendre de façon globale la situation et y apporter 

des réponses adaptés, il écoute la personne afin de diagnostiquer l’ensemble des 

problématiques. 

 

L’écoute active des TS permet également d’offrir à la personne un espace de décharge 

émotionnel qui lui permettra de se sentir reconnue et comprise. 

 

L’aide apportée suite aux problématiques identifiées par les TS 

 

 

           

 

La mise en place des relais 

 
La personne doit rester au centre de la démarche et il est indispensable que le projet et le 

choix des partenaires se construise avec elle. 
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Pour cela, l’intervenant a le souci constant de la compréhension et de l’adhésion de la personne 

aux démarches qu’ils envisagent ensemble. Il arrive que la personne refuse les orientations 

proposées.  

L’intervenant reste à sa disposition pour suivre l’évolution de sa situation et reprendre avec elle 

les orientations adéquates. 

En cas d’accord de la personne, les TS prennent contact avec le professionnel relais afin 

de s’assurer de la coordination de la prise en charge. 

Si la personne refuse cette prise de contact, les TS proposent une orientation simple par la 

remise des coordonnées du professionnel et une information sur son rôle et l’aide qu’il pourra 

trouver. 

La recherche de lõautonomie de la personne 

 

 

Les orientations proposées  

­ Les TS peuvent être amenés à proposer plusieurs orientations pour une 

même situation. 
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Les rencontres 

partenariales réalisées en 

2009 : 

 Bilan avec 
l’ensemble des 

Espaces 
Solidarités de 

Mulhouse 
 
 Rencontre avec 

l’AEMO, SIOE, 
PED, CIDF, Le 

Planning Familial, 
SEPIA, Thémis, les 

TSG et TSCC du 
Grand Est, La 
petite Ourse, 

ESPOIR…. 
 

L’amélioration de la prise en charge proposée 

 

 

 

Afin d’adapter en permanence les missions des travailleurs sociaux aux besoins de terrain et aux 

attentes du public accueilli, le TSCC et le TSG ont rempli plusieurs missions complémentaires à 

celle de prise en charge des personnes en situation de difficulté sociale. Elles représentent 44% 

de leur temps de travail. 

  

1) Les actions auprès des partenaires. 
 

Le travail de partenariat mené en 2008, s’est poursuivi  

en 2009. 

 

En effet, l’une des missions des travailleurs sociaux étant 

l’orientation et l’activation de relais partenariaux, il est 

indispensable de connaître le réseau partenarial local. 

 

Ces rencontres ont permis de faire connaître les missions des 

travailleurs sociaux, mais également de maitriser les dispositifs 

permettant de répondre aux problématiques des personnes 

rencontrées. 

 

Des réunions de bilan ont été organisées régulièrement avec les 

partenaires principaux (notamment les Espaces Solidarités) afin 

de travailler sur les relations inter-services et les méthodes de travail en complémentarité, mais 

aussi sur les orientations effectuées. 

 

2) Actualisation des connaissances et recherche documentaire 
 

 

Pour rester performants, le TSCC et le TSG doivent mettre à jour leurs connaissances, notamment 

sur les nouveaux dispositifs sociaux, mais aussi sur les outils spécifiques de prise en charge du 

public accueilli. 
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Pour cela, ils effectuent régulièrement une veille sociale et juridique et bénéficient de 

formations : 

 

- « accompagner les parents d’adolescents en difficulté » (l’OREE) 

- « les violences faites aux femmes » (CIDF) 

- « Intervenir face à une personne suicidaire » (SEPIA) 

      - « Violences conjugales et addictions » (AFPRA) 

 

3) Evaluation de l’activité du service 
 

Afin de rendre compte régulièrement de son activité au moyen de bilan d’activité trimestriel, le 

TSCC et le TSG saisissent des statistiques quotidiennement sur les situations prises en compte et 

sur le travail réalisé avec les personnes rencontrées. 

 

Au-delà du temps de saisie des données, leur traitement et la production des bilans est 

également chronophage : 8 % du temps de travail du TSCC et du TSG est consacré à l’évaluation 

de l’activité. 
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LE SERVICE DE  

MEDIATION PENALE 

 

 

 

 

12 rue du Chêne 
68100 Mulhouse 
03 89 56 28 88 
03 89 56 59 40 

www.accord68.org 
info@accord68.org 
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Les médiateurs 

 

 

L’équipe de médiation est composée de 2 médiateurs salariés et 5 médiateurs bénévoles : 

 

Geneviève GROSS, Magistrat Honoraire, ancienne Présidente d’ACCORD 68, bénévole  

Tarik OFATAH, Juriste, salarié  

Jacques WALKER, Juriste, Directeur 

Dominique ECREMENT, Ancien travailleur social, Bénévole 

Jany RABARY LESCOT, Ancienne infirmière, Bénévole 

Claude BOUIX, Ancien cadre, Bénévole 

Marie WALTHER, Juriste, Bénévole 

 

 Supervision 
 

Les médiateurs bénéficient d’une supervision mensuelle menée par André MEHR, 

psychothérapeute (analyse transactionnelle). 

L’ensemble des médiateurs est présent lors de ces séances d’une durée d’1h30. 

L’objet de ces séances est de permettre un retour sur expérience afin d’aborder une thématique 

particulière liée à la médiation et de confronter les différentes pratiques de chacun. 

Cette analyse de la pratique, nécessaire et indispensable à tout médiateur conduit à un affinage 

qualitatif de la médiation. 

 

 La formation 
 

Chaque médiateur, en sus de sa formation et de son cursus personnel, a suivi, préalablement à 

la conduite individuelle d’une médiation, une formation dispensée par l’INAVEM (Institut National 

d’Aide aux Victimes Et de Médiation). 

En effet, le Code de déontologie de l’INAVEM, auquel ACCORD 68 adhère en qualité 

d’administrateur et acteur du groupe de travail et de réflexion « Médiation Pénale », impose cette 

formation.  

Le médiateur complète cette pratique par une expérience « terrain » de plusieurs semaines en 

binôme avec les différents médiateurs d’ACCORD 68. 
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 La déontologie du médiateur 
 

L’ensemble des médiateurs doit veiller au respect du code de déontologie de la médiation pénale 

de l’INAVEM. 

Ainsi, chaque médiateur veille au respect des droits fondamentaux des médiés et du cadre légal 

d’intervention : 

 

    -Secret professionnel 

-Impartialité  

-Neutralité  

-Indépendance  

-Intégrité morale 
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Les domaines d’intervention 

 

 

La répartition des médiations par types d’infractions apparaît dans le tableau suivant : 

 

 377 médiations ont été confiées à l’association  en 2009 

 Le nombre de médiations confiées en 2009 a augmenté par rapport à l’année précédente de 11%.  
 

  

 

 

 

 

 

 

En 2009, les atteintes aux biens ont représenté 35,5%.  Les dégradations ont constitué 18% des 

médiations traitées. 

TYPES D'INFRACTIONS TRAITEES DOSSIERS % 

Violences volontaires 83 22% 

Violences conjugales 61 16% 

Violences sur mineurs 4 1% 

Violences sur ascendant / descendant 5 1,5% 

Dégradations 60 16% 

Menaces, injures 37 10% 

Insultes à caractère raciste 8 2% 

Vols (simple, avec violence, avec destruction) 22 6% 

Filouterie 5 1,5% 

Abandon de famille 11 3% 

Non représentation d'enfant 11 3% 

Escroquerie et abus de confiance 44 11,5% 

Nuisances sonores 8 2% 

Appels malveillants 5 1,5% 

Autres (blessures involontaires, délit de fuite, violation de 

domicile, mise en danger de la vie d’autrui) 

13 3,5% 

TOTAL 377 100% 

Atteintes aux 
Personnes 

64,5%

Atteintes aux 
Biens 
35,5%

Atteintes aux Personnes/Atteintes aux Biens

Contentieux 
de violences 
physiques 

40,5%
Autres 

contentieux  
59,5%

Violences physiques/Autres contentieux
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En 2009, les faits de violences physiques (violences conjugales, violences volontaires, violences 

entre voisins, violences sur mineurs) ont représenté près de 40,5% des médiations traitées. 

        

 

 

 

 

 

 

40% des cas de violences volontaires traités (61 dossiers sur 153) ont concerné des faits de 

violences conjugales.  

Le contentieux familial  a représenté 24% des cas traités en 2009. 

 

 

 

Violences 
conjugales 

40%Autres 
violences 

volontaires 
60%

Répartition du contentieux de violences 
volontaires

Contentieux 
non familial 

76%

Contentieux 
familial 24%

Contentieux familial

Violences volontaires; 
22%

Violences 
conjugales; 16%

Violences sur 
mineurs; 1%

Violences sur 
ascendant /

descendant; 1,50%

Dégradations; 16%

Menaces, injures; 10%

Insultes à caractère 

raciste; 2%

Vols; 6%

Filouterie; 1,5%

Abandon de
famille; 3%

Non représentation 
d'enfant; 3%

Escroquerie, abus de 
confiance; 12%

Nuisances sonores; 2%

Appels malveillants; 
1,5%

Autres; 3,5%

Types d'infractions traitées

Violences volontaires

Violences conjugales

Violences sur mineurs

Violences sur ascendant / 
descendant

Dégradations

Menaces, injures

Insultes à caractère raciste

Vols

Filouterie

Abandon de famille

Non représentation d'enfant

Escroquerie, abus de confiance

Nuisances sonores

Appels malveillants

Autres
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Bilan des médiations pénales. 

 

Distinguons les médiations dites possibles des médiations dites impossibles  

 des médiations dites possibles 
 

 Les médiations dites possibles sont celles pour lesquelles les parties ont été reçues par le 

médiateur. 

 

 des médiations dites impossibles  
 

 Il s’agit des médiations pour lesquelles : 

¶ soit l’une ou l’autre des parties refuse la procédure de médiation  

¶ soit le plaignant ou le mis en cause ne répondent pas aux convocations. 

 

RESULTATS 2009 

 

 

 

 

 

 

 

 Parmi les médiations possibles, on a distingué : 

¶ les médiations pour lesquelles un procès verbal d’accord a pu être signé (résultat positif) 

¶ les médiations pour lesquelles un accord n’a pas été trouvé entre les parties (résultat 

négatif) 

- 92% de résultats positifs en 2009 

- 8% de résultat négatifs en 2009 

¶ En 2002, 52% de résultat positif / 48% de résultat négatif 

¶ En 2003, 74% de résultat positif / 26% de résultat négatif 

¶ En 2004, 80% de résultat positif / 20% de résultat négatif 

¶ En 2005, 85% de résultat positif / 15% de résultat négatif 

¶ En 2006, 85% de résultat positif / 15% de résultat négatif 

¶ En 2007, 88% de résultat positif / 12% de résultat négatif 

¶ En 2008, 90% de résultat positif / 10% de résultat négatif 

¶ En 2009, 92% de résultat positif / 8% de résultat négatif 
 

 

92%

8%

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%
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100%

Médiations positives Médiations négatives
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La durée de la médiation pénale. 

 

Le médiateur dispose d’un mandat de 3 mois pour traiter la médiation pénale. 

Au-delà, une autorisation de prolongation est sollicitée auprès des services du Procureur de la 

République. 

 Durée de traitement des médiations en 2009 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 97% des médiations effectuées en 2009 ont été réalisées dans un délai inférieur à 3  mois 

 3% des médiations traitées ont nécessité une demande de prolongation de la durée de 

traitement 

 

 

 

 

A titre de comparaison, en 2007 et 2008 

 

Médiations de moins de un mois 12% 

Médiations de un à trois mois 71% 

Médiations de plus de trois mois 17% 

       

 

 

 

Médiations de moins de un mois 6% 

Médiations de un à trois mois 90% 

Médiations de plus de trois mois 4% 

 

4%
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0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

Moins d'1 Mois Entre 1 et 3 Mois Plus de 3 Mois



61 

 

 

 

 

La médiation pénale : un vecteur de paix sociale. 

 

 

La médiation pénale permet de dégager, entre les parties, un espace de communication, trop 

longtemps obstrué.  

Ainsi, cet espace de parole revêt un intérêt capital dans l’hypothèse où plaignant et mis en 

cause se connaissent ou vont continuer à cohabiter ou à se rencontrer : 

 

 liens familiaux (violences, menaces et injures, dégradations,…) 

 

 liens conjugaux (violences, abandon de famille, non repr®sentation dõenfant…)  

 

 liens de voisinages (conflits de voisinage, violences, nuisances sonores, violation de 

domicile …) 

 

 liens contractuels (propriétaire-locataire, vendeur-acheteur, escroquerie, abus de 

confiance,…) 

 

La communication ainsi rétablie et le lien restauré vont permettre d’entrevoir une issue 

amiable, de par le règlement du litige à sa source. 

La victime se trouvera réparée (moralement, matériellement, financièrement,…).  

Le mis en cause, quant à lui, aura également été pris en compte, entendu et aura contribué 

au solutionnement du litige et participé à son propre « reclassement ». 

Les valeurs précitées de la médiation pénale trouvent également tout leur sens pour les 

hypothèses où plaignant et mis en cause ne sont pas amenés à coexister (escroquerie, 

dégradations, menaces, injures, morsures par animal…). 

 

La médiation permet en effet la prise en compte de la victime et de son statut, sa réparation, 

l’atténuation de son sentiment d’insécurité, et permet au mis en cause une prise de 

conscience des conséquences de son acte et une intériorisation de la norme permettant, à 

l’avenir, d’éviter la répétition de l’acte contraventionnel ou délictuel. C’est là encore un moyen 

sûr de prévention de la récidive. 
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PRISE EN CHARGE 

PSYCHOSOCIALE  

DES AUTEURS 

DE VIOLENCES CONJUGALES 

ET  INTRAFAMILIALES 
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       Les objectifs du service de prise en charge psycho social des 

auteurs de violence 

 

 

La prise en compte de la dimension psychologique : 

 permettre de briser le cercle de la violence  

 

 

 

La prise en compte psychosociale collective des violences 
 

 

 

Cette intervention collective permet le partage d’expériences, le respect de la différence, 

la mise en place d’entraide et favorise les prises de conscience. 

 

Les participants au groupe, minimisant ou banalisant souvent leur propre violence, seront 

confrontés à l’expression de celle des autres mais aussi aux avancées des autres participants 

dans leur réflexion sur leur comportement.  

Le groupe de parole permettra également de mettre en lumière les thématiques propres à 

la vie sociale en général et à la vie de couple en particulier (relations hommes/femmes, les 

représentations des rôles sociaux prédéterminés, la problématique de la jalousie, la gestion 

commune des difficultés, la peur de la solitude…). 

 

Ce groupe de parole peut être un tremplin vers une prise en charge individuelle, dans le 

sens où il facilite l’amorce de la réflexion sur soi et ses comportements violents.  

 

Il ne débouchera pas nécessairement sur une prise en charge individuelle, sauf dans les 

cas où celle-ci est imposée dans le cadre d’une mesure judiciaire, mais il permettra à la personne 

de remettre en question ses comportements et leur justification.  
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ACCORD 68 a mis en place depuis 3 ans un groupe de parole pour hommes auteurs de 

violence et/ou se reconnaissant violents. Il est animé par un travailleur social ce qui permet 

l’ouverture vers un accompagnement social. 

 

 

Les personnes suivies dans le cadre de la prise en charge des auteurs de violences conjugales ou 

intrafamiliales participeront à ce groupe de parole,  quelque soit la modalité d’accès au dispositif 

empruntée. 

 

 

 

Les différents axes de réflexion abordés  
 

Il s’agit en premier lieu d’élaborer avec l’auteur une définition de la violence, aussi bien physique 

que verbale.  

Il est également intéressant d’évoquer le  sens de la peine et le ressenti de l’auteur.   

 

Ce travail de réflexion sera propice à une prise de conscience de ses actes par l’auteur 

(anormalité de son comportement et de ses croyances).  

 

Un échange autour de la notion de famille est mené : relation avec le conjoint victime, son vécu, 

la place des différents membres de la famille, notamment celle de l’enfant, la fonction du 

dialogue. 

 

Plus généralement, il est important de reprendre l’importance de la communication dans les 

relations humaines et de travailler à la verbalisation des émotions et au contrôle de soi.  

 

Ces différents axes de réflexion permettent à la personne d’identifier les déclencheurs du 

passage à l’acte violent et ainsi d’agir sur ceux-ci en vue de la prévention de la violence.  
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L’équipe 

 

 

Félisa BLANCO, Psychologue 

François TSCHUMPERLY, Travailleur social 

Tarik OFATAH, Juriste 

 

 

Le fonctionnement 

 

 

Le groupe de parole est organisé en sessions de 7 séances, chaque groupe étant composé de 8 

participants au maximum, orientés par le TGI de Mulhouse dans le cadre des sursis mise à 

l’épreuve, de l’ajournement et des comparutions immédiates ou orientés par les partenaires du 

réseau. 

 

Des séances de 2 heures ont lieu tous les 15 jours. 

Toute personne arrivant en cours de route intègre une nouvelle session. 

L’intégralité des 7 séances doit être respectée par la personne. 

 

Accord 68 a également mis en place des suivis individuels pour les auteurs de violences 

conjugales et intrafamiliales. 

 

Ces suivis assurent une prise en charge sanitaire et sociale : activation du relais vers le réseau 

partenarial pour des recherches d’emploi ou de logement par exemple, relais vers des services 

spécialisés pour le soin des addictions ou encore mise en relation avec une psychologue 

assurant des entretiens individuels centrés sur la violence. 

 

Les suivis individuels permettent l’élaboration et la concrétisation d’un projet social visant une 

réinsertion sociale optimale de la personne induisant, à terme, une réduction du risque de 

récidive. 
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L’évaluation du service 

 

 

32 hommes auteurs de violences conjugales et intrafamiliales ont été pris en charge 

individuellement et collectivement : 

- 30 auteurs de violences orientées par le Tribunal de Grande Instance de   Mulhouse 

dans le cadre de condamnation avec sursis et mise à l’épreuve 

- 2 personnes prise en charge suite à une démarche spontanée et volontaire 

 

 

 

 Mixité des situations sociales 
 

Les personnes prises en charge sont souvent en situation d’exclusion et de précarité (chômage, 

alcoolisme, instabilité professionnelle…). 

Après le diagnostic réalisé par l’intervenante, il s’avère que la plupart des personnes bénéficient 

d’un soutien social adapté. 

 

Le premier entretien individuel permet de présenter le dispositif et le cadre dans lequel il s’inscrit 

et de faire un point sur la situation globale de la personne. Les dimensions sanitaires et sociales 

ne sont pas exclues de la prise en charge ; nous proposons une orientation pour la prise en 

charge de ces difficultés si cela s’avère nécessaire. 

 

Le SPIP étant le premier lieu ressource pour les personnes condamnées, les orientations 

concernant les difficultés sanitaires et sociales sont souvent déjà proposées. Mais cette 

dimension reste pertinente dans notre prise en charge car nous accueillons également des 

personnes volontaires, des personnes socialement intégrées. 

 

 Prise en charge psycho éducative 
 

Les entretiens individuels offrent à la personne un espace de parole individuel dans lequel elle 

pourra aborder des points qu’elle ne pourrait ou ne voudrait pas évoquer en groupe. 

Les entretiens individuels sont complémentaires à la prise en charge de groupe et accompagnent 

de la même façon une remise en question des représentations concernant la violence, les 

rapports homme-femme, les relations de couple. 

Le ressenti de l’acte délictuel, le vécu de l’histoire du couple, et les mécanismes psychologiques 

à l’œuvre dans les passages à l’acte violent sont également analysés.  
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 La responsabilisation de l’auteur 
 

 

L’hypothèse qui sous-tend notre action au sein du groupe est la suivante :  

la responsabilisation de la personne - dans le sens où elle arrive à attribuer ses comportements à 

des raisons internes plutôt qu’externes - permet de réduire le sentiment d’impuissance et de 

fatalité qui conduit très souvent à des comportements de violence.  

 

Nous avons donc encadré les échanges et réflexions dans ce sens en abordant différents 

thèmes : 

- le sens de la peine et de la mesure de justice associés au sentiment d’injustice 

souvent ressenti 

- les raisons qui peuvent justifier un recours à la violence 

- le ressenti des victimes 

- la possibilité d’agir autrement en identifiant les éléments déclencheurs de la violence 

propres à chacun 

- les effets des psychotropes (alcool, drogue, médicaments…) sur les comportements 

 

 

L’objectif du groupe de parole est d’amorcer un travail d’introspection pour amener les 

participants à faire évoluer leurs représentations de la violence et de son usage dans les rapports 

de couple, les stéréotypes masculins et féminins…  

Un rapport individuel faisant état de la participation de chacun est transmis au SPIP. 
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Synthèse de la prise en charge des auteurs de violences conjugales et 

intrafamiliale :  

Objectifs recherchés Action mise en place Moyens utilisés 

Prévenir la récidive 

 

 

Prendre en charge les auteurs de 

violences conjugales et 

intrafamiliales … 

 

 

 

La personne accède à la 

prise en charge : 

- dans le cadre d’une décision 

judiciaire 

 (sursis avec mise à 

l’épreuve, ajournement …) 

- par une démarche 

volontaire 

 

Permettre à la 

personne de retrouver 

un rôle social 

 

 

 

 

 

…en proposant un  

accompagnement social adapté 

aux besoins et aux capacités de 

la personne… 

 

 

Le travailleur social : 

- élabore un projet social avec 

la personne 

- suit l’évolution de ce projet 

- accompagne la recherche 

de logement et la recherche 

d’emploi 

- travaille la problématique de 

la parentalité 

- prend en compte les 

conduites additives  

(le cas échéant) 

Briser le cycle des 

violences 

… et en prenant en compte la 

dimension psychologique 

 

La personne identifie les 

déclencheurs du passage à 

l’acte violent et agit sur ceux-

ci : - au moyen d’une prise en 

charge psychologique 

individuelle 

-en intégrant une session du 

groupe de parole mis en 

place par Accord 68 
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